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Ministère des Services à l'enfance et des 
Services sociaux et communautaires

Droits et responsabilités 
Programme ontarien de soutien 
aux personnes handicapées

N° d’identification du membre

Le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) offre un soutien du revenu et d’autres soutiens aux 
personnes ayant un handicap. Toute personne a le droit de présenter une demande au POSPH. Si votre demande est 
approuvée, vous recevrez des prestations de soutien du revenu tant que vous demeurerez admissible. Le montant des 
prestations dépend de la taille de votre famille, de vos besoins et de votre revenu.

Partie A – Vous avez des droits
1. Avoir droit à un traitement respectueux

Le personnel, les clients et les visiteurs ont tous droit à un milieu sécuritaire et respectueux. Vous avez le droit de ne pas 
être soumis à :
 • un comportement qui intimide, met à l’écart ou discrimine, notamment à des propos racistes, sexistes ou homophobes; 
 • des menaces de recours à la force physique; 
 • des actes de harcèlement ou de violence. 

2. Accommodement
Le personnel du POSPH accommodera les besoins particuliers que vous pourriez avoir en raison de votre handicap. Il n’est 
pas nécessaire d’indiquer au personnel du POSPH quel est votre handicap. Il suffit de lui expliquer ce dont vous avez besoin 
pour pouvoir accéder aux prestations du POSPH. Voici quelques exemples :
 • faire imprimer des documents dans une fonte plus large;
 • organiser une rencontre à un endroit où vous vous sentez en sécurité; 
 • recevoir des documents par la voie électronique. 

3. Entrevue
Vous pouvez vous faire accompagner par une autre personne lors de vos rendez-vous avec le personnel du POSPH ou de 
vos visites à nos bureaux. Il peut s’agir de n’importe quelle personne de votre choix.

4. Décision écrite
Nous vous écrirons pour vous informer de toute décision finale prise à votre égard ainsi que des raisons de cette décision.

5. Possibilité de révision d’une décision
Si vous n’êtes pas d’accord avec notre décision, vous pouvez présenter, dans les 30 jours suivant sa réception, une 
demande écrite de révision de cette décision par votre bureau local. Cette révision interne doit être effectuée par le bureau 
local dans un délai de 30 jours. Nous vous informerons du résultat par écrit.
Si vous n’êtes pas d’accord avec la décision de révision, vous pourriez être admissible à interjeter appel devant le Tribunal 
de l’aide sociale dans les 30 jours suivant la date de la décision de révision interne.
Le personnel du POSPH peut vous fournir des renseignements concernant le processus d’appel.

6. Réintégration rapide
Si vous quittez le POSPH, vous pouvez y revenir rapidement. Dans la plupart des cas, il suffira que vous soyez 
financièrement admissible pour commencer à recevoir à nouveau les prestations de soutien du revenu du POSPH. Vous ne 
devrez pas remplir des formulaires médicaux. Si votre date de révision de l'admissibilité sur le plan médical est passée, vous 
recevrez une nouvelle date de révision.

7. Compte MesPrestations
Vous pouvez créer un compte MesPrestations afin d’obtenir les renseignements sur votre dossier, déclarer des revenus 
d’emploi et changer votre adresse. Inscrivez-vous à Ontario.ca\MesPrestations.

8. Prestations offertes dans le cadre du POSPH
En plus de vos prestations mensuelles de soutien du revenu, vous pourriez être admissible à des prestations 
supplémentaires.
Assurance-médicaments • Le programme de médicaments mensuel couvre la majeure partie du coût des 

médicaments sur ordonnance pour vous et tout membre admissible de votre famille.
• Chaque membre de la famille doit présenter sa carte Santé de l’Ontario à la pharmacie 

afin que votre admissibilité soit vérifiée.
• Si vous n’avez pas de carte Santé de l’Ontario, vous utiliserez une autre forme 

d’identification ou votre relevé des prestations mensuel.
• Toute personne âgée de 24 ans ou moins qui détient une carte Santé de l’Ontario 

pourra obtenir des prestations de médicaments dans le cadre de l’Assurance-santé 
Plus : Assurance-médicaments du ministère de la Santé.

Soins dentaires • Votre programme dentaire mensuel couvre les soins dentaires pour vous et votre 
conjoint(e). 

• Vous et votre conjoint(e) utiliserez votre propre carte Santé de l'Ontario pour avoir droit 
à ce programme. Présentez votre carte au cabinet du dentiste afin que votre 
admissibilité soit vérifiée.

• Si vous ou votre conjoint(e) n’avez pas de carte Santé de l’Ontario, vous utiliserez une 
autre forme d’identification ou votre relevé des prestations mensuel.

• Les membres de la famille de moins de 18 ans recevront une carte pour soins dentaires 
du programme Beaux sourires Ontario du ministère de la Santé. 



2865F (2024/01)                                                                                      Page 2 de 5

N° d’identification du membre

Soins de la vue • Chaque membre de la famille peut bénéficier de la couverture d’un examen de la vue 
une fois tous les deux ans. L’Assurance-santé de l’Ontario peut offrir des examens 
supplémentaires à certaines personnes qui ont des problèmes de vue.

• Vous et votre conjoint(e) et vos enfants de moins de 18 ans pouvez avoir droit à une 
aide financière pour acheter des lunettes prescrites une fois tous les trois ans. Les 
enfants de moins de 18 ans peuvent obtenir des lunettes prescrites chaque fois qu’ils en 
ont besoin.

• Présentez la carte Santé de l’Ontario de chaque personne au cabinet de l’optométriste 
afin que votre admissibilité soit vérifiée.

• Si vous n’êtes pas titulaire d’une carte Santé de l’Ontario, vous utiliserez une autre 
pièce d’identité ou votre relevé des prestations mensuel.

Appareils auditifs • Vous et votre conjoint et vos enfants de moins de 18 ans avez droit à une aide 
financière pour acheter des aides auditives et des piles de rechange.

• Vous devez obtenir un formulaire d’autorisation au bureau du POSPH avant votre 
rendez-vous avec le spécialiste de l’ouïe.

Nécessités spéciales 
obligatoires

• Vous avez droit à une aide financière pour :
  -  les fournitures pour diabétiques
  -  les fournitures chirurgicales et les pansements, y compris les accessoires pour 

incontinents;
  -  le transport pour vous rendre à des rendez-vous chez le médecin.

Allocation pour régime 
alimentaire spécial

• Si votre médecin confirme que vous devez suivre un régime alimentaire spécial pour 
des raisons médicales, vous pourriez avoir droit à une aide financière si ce régime 
entraîne des coûts supplémentaires.

Allocation nutritionnelle en 
période de grossesse et 
d’allaitement 

• Si vous êtes enceinte ou allaitez votre enfant, vous pouvez recevoir une allocation pour 
payer vos frais nutritionnels supplémentaires.

Appareils d’aide à la mobilité 
– piles et réparations

• Vous pourriez recevoir une aide financière pour l’achat de nouvelles piles ou le 
remplacement des piles de votre fauteuil roulant ou d’un autre appareil d’aide à la 
mobilité, ainsi que pour les réparations nécessaires à un appareil d’aide à la mobilité.

Accessoires fonctionnels • Vous pouvez recevoir des fonds supplémentaires pour des accessoires fonctionnels 
approuvés par le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels du ministère de la 
Santé ainsi que pour les frais d’évaluation nécessaires.

Prestation pour chien 
d’aveugle

• Si vous possédez un chien spécialement dressé qui a été certifié par un établissement 
de dressage agréé comme chien d'aveugle, chien pour personnes malentendantes ou 
chien d'assistance, vous pourriez recevoir des fonds supplémentaires pour vous aider à 
couvrir les frais de soins quotidiens du chien.

Prestations discrétionnaires 
pour les mesures de 
conservation de l’énergie à 
faible coût

• Un montant d’argent pourrait vous être versé pour vous aider à payer les mesures de 
conservation de l’énergie à faible coût susceptibles de contribuer à réduire vos factures 
d’énergie, tel l’achat d’ampoules fluorescentes, de produits de calfeutrage et de 
réducteurs de débit au niveau du pommeau de douche.

Prestation pour frais de 
démarrage d’un emploi 
(où disponible)

• Vous pouvez recevoir des fonds pour vous aider à payer les dépenses nécessaires si 
vous participez à une activité d’emploi approuvée (p. ex. la recherche d’un emploi), si 
vous obtenez un emploi, si vous changez d’emploi ou si vous avez besoin d'aide pour 
conserver un emploi.

Prestation de la participation 
(où disponible)

• Vous pourriez recevoir une rémunération lorsque vous participez à une activité 
approuvée afin d’aider aux frais de service et aux soutiens dont vous avez besoin pour 
être embauché ou conserver votre emploi ou être prêt à participer à des services 
d’emploi. Pour être admissible, vous devez avoir un plan d’action en place.

Prestation liée à l’emploi • Si vous touchez un revenu d’emploi ou de formation ou un revenu net positif 
d’entreprise, vous pouvez être admissible à cette prestation pour vous aider à payer les 
dépenses liées à votre travail.

Prestation de services de 
garde d’enfants versée 
d’avance

•  Si vous devez prendre de nouveaux arrangements pour les services de garde de votre 
enfant pour commencer ou conserver une activité d’emploi ou un emploi approuvé, ou 
pour changer d’activité d’emploi ou d’emploi approuvé, et que vous devez payer des 
services de garde d’enfants d’avance, vous pouvez obtenir de l’aide pour assumer ces 
coûts.

Prestations pour services de 
santé complémentaires

• Des prestations pour services de santé complémentaires peuvent être accordées aux 
bénéficiaires du POSPH ayant des frais de santé mais qui ne sont plus admissibles au 
soutien du revenu du POSPH du fait que leur revenu est supérieur au montant permis. 

• Ces prestations couvrent les médicaments sur ordonnance; les services dentaires; les 
lunettes et les appareils auditifs; les examens de la vue de routine effectués une fois 
tous les 24 mois, sauf s'ils sont payés par l'Assurance santé de l'Ontario; les fournitures 
pour diabétiques, les fournitures chirurgicales et les pansements; le transport aller-
retour pour les traitements médicaux nécessaires; la part du consommateur pour un 
accessoire fonctionnel (p. ex., fauteuil roulant, prothèse), une évaluation de l'accessoire 
fonctionnel, et les piles et réparations pour les appareils d'aide à la mobilité.  
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Prestation de santé transitoire • Cette prestation est offerte aux bénéficiaires du POSPH qui ne sont plus admissibles au 
soutien du revenu parce que leur revenu est supérieur au maximum permis. Pour 
recevoir cette prestation, vous devez toucher un revenu d’emploi, de formation ou 
d’entreprise.

• La Prestation de santé transitoire couvre les médicaments sur ordonnance, les soins 
dentaires, les soins de la vue, et les piles et réparations pour les appareils d'aide à la 
mobilité. La Prestation de santé transitoire n'est offerte que jusqu'à ce que vous soyez 
admissible à un régime d'assurance-santé comparable de votre employeur.

Prestation de transition à 
l’emploi

• Vous pouvez recevoir une aide financière si vous quittez le POSPH. Pour être 
admissible à cette prestation, vous devez ne plus être admissible au soutien du revenu 
du POSPH parce que votre revenu est supérieur au maximum permis, et vous devez 
toucher un revenu d’emploi, de formation ou d’entreprise.

• Cette prestation n’est offerte qu’une fois par période de douze mois.
Soutien de l’emploi • Les personnes handicapées qui souhaitent travailler peuvent obtenir de l’aide pour se 

trouver un emploi. Demandez de plus amples renseignements au personnel du POSPH.
• Une gamme de services de soutien sont offerts pour aider à surmonter les obstacles à 

l’emploi soumis à la concurrence.

Prestation transitoire pour 
enfants

• Une Prestation transitoire pour enfants est offerte aux familles bénéficiaires de l’aide 
sociale qui pourraient ne pas recevoir de Prestation ontarienne pour enfants ou recevoir 
un montant de Prestation ontarienne pour enfants inférieur au montant maximal auquel 
elles sont admissibles.

Prestations discrétionnaires • Vous pouvez demander de l’aide au bureau du programme Ontario au travail dans 
certaines circonstances spéciales. Des prestations discrétionnaires peuvent être 
accordées au cas par cas par l’administrateur du programme Ontario au travail. 
Adressez-vous d’abord au personnel du POSPH.

Partie B – Vous avez des responsabilités

1. Avoir droit à un traitement respectueux
Le personnel, les clients et les visiteurs ont tous droit à un milieu de travail sécuritaire et respectueux. Nous n’avons 
aucune tolérance pour :
• un comportement qui intimide, met à l’écart ou discrimine, notamment à des propos racistes, sexistes ou homophobes; 
• des menaces de recours à la force physique; 
• des actes de harcèlement ou de violence. 

N’importe lequel de ces actes pourrait entraîner :
• des changements dans la façon dont le bureau du POSPH communiquera avec vous;
• l’expulsion des lieux;
• un ordre d’entrée interdite;
• une intervention policière.

2. Déterminer les besoins en matière d’accommodement
Vous devez travailler avec le personnel du POSPH pour trouver des façons de répondre aux besoins particuliers découlant 
de votre handicap, le cas échéant. Voici quelques exemples : 
• Dites au personnel du POSPH le type d’accommodement dont vous avez besoin pour accéder au POSPH
• Fournissez de l’information sur vos besoins en accommodement. Vous n’êtes toutefois pas obligé de dire au personnel du 

POSPH le type d’handicap que vous avez.

3. Prendre part aux entrevues
Vous devrez passer des entrevues périodiques avec le personnel du POSPH. Vous pouvez vous faire accompagner à ces 
entrevues. Le personnel du POSPH déterminera en général avec vous la date de l'entrevue.  

4. Obtenir d’autres appuis
Vous devez tenter d’obtenir des fonds ou un soutien d’autres sources auxquelles vous pourriez être ou un membre de votre 
famille pourrait être admissible. Un exemple d’une ressource financière est le Programme de prestations d'invalidité du 
Régime de pensions du Canada.

5. Conserver les reçus et relevés
Le personnel du POSPH requiert des documents attestant vos revenus et vos dépenses. Vous devez garder tous les reçus 
et relevés pertinents, par exemple, pour le loyer ou les paiements d’hypothèque, l’assurance-incendie, les frais de services 
de garde d’enfants, les cotisations et les remboursements d’impôt, les frais d’électricité, d’approvisionnement en eau et de 
chauffage et les nécessités spéciales obligatoires (fournitures chirurgicales, fournitures pour diabétiques, accessoires pour 
incontinence, le transport pour traitement médical).

6. Déclarer les revenus
Vous devez déclarer au personnel du POSPH tous les revenus que vous ou des membres de votre famille touchez, y 
compris tout changement à votre revenu ou à celui de votre famille, notamment :
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 • une rémunération provenant d’un emploi ou d’un 
programme de formation; 

 • un loyer reçu de chambreurs ou de pensionnaires;
 • une pension alimentaire pour enfant ou conjoint(e);
 • une aide financière d’un répondant;
 • prestations d’assurance-emploi;
 • dons de parents, d’amis, etc.;

 • pensions de retraite (régimes privés, gouvernementaux, 
canadiens ou étrangers);

 • fonds reçus de règlements judiciaires;
 • argent qui vous est dû ou que vous avez emprunté 

(RAFEO ou autres prêts);
 • gains inattendus (héritage, loterie);
 • indemnisation accordée par la CSPAAT (CAT);
 • intérêts et dividendes.

Si vous ou un membre de votre famille touchez un revenu d’emploi, vous devrez le déclarer chaque mois. Vous pouvez faire 
votre déclaration de l’une des façons énumérées ci-dessous.
1. Nous faire parvenir le formulaire appelé Rapport de revenus d’emploi/d’indemnité de formation. Vous pouvez également 

indiquer sur ce formulaire vos dépenses de garde d’enfants ou des dépenses de travail liées à un handicap.
2. Faire votre déclaration par téléphone, en utilisant notre système de répondeur vocal interactif au 1-800-808-2268.
3. Si vous avez un compte MesPrestations, vous pouvez déclarer vos revenus d’emploi en ligne à Ontario.ca\MesPrestations.

Vous devez déclarer tout revenu d’emploi entre le premier jour du mois et le dernier jour du mois d’ici le 7e jour du mois 
suivant. Par exemple, vous devez déclarer au plus tard le 7 avril tous les revenus d’emploi reçus en mars.
Sauf si votre chargé(e) de cas vous donne une instruction contraire, vous pouvez, selon le cas :
1. joindre vos fiches de paie et vos reçus lorsque vous faites votre déclaration;
2. conserver vos fiches de paie et vos reçus au cas où nous demanderions à les voir.

Rappel : Si vous ou des membres de votre famille travaillez, vous devez toujours déclarer vos revenu d’emploi et ce, même 
si vous n’avez pas de revenu d’emploi pendant le mois.

7. Pour déclarer les nouvelles conditions de logement et d'autres changements de situation
Vous devez aviser le personnel du POSPH de tout changement concernant votre situation, notamment de tout changement 
concernant votre conjoint ou conjointe ou vos enfants. Il peut notamment s’agir de ce qui suit : 
• un changement d’adresse ou de numéro de téléphone; 
• un changement de vos frais de logement comme une 

modification du loyer;
• le début d’un emploi ou d’études postsecondaires;

• le départ ou l’arrivée d’une personne dans votre foyer;
• l’admission dans un hôpital ou dans un autre type 

d’établissement, ou la détention sous garde;
• le fait de quitter ou de prévoir quitter l’Ontario pendant 

plus de 30 jours.

Vous pouvez changer votre adresse en ligne si vous avez un compte MesPrestations.

8. Déclarer les avoirs
Vous devez informer le personnel du POSPH de tout bien que vous ou votre famille possédez, recevez ou vendez, ou de 
toute modification de votre actif ou de celui de votre famille, par exemple : 
• l’argent déposé dans vos comptes bancaires; • la valeur de rachat de votre assurance-vie;
• les biens immeubles dont vous êtes propriétaire; • vos collections et objets de valeur;
• les fonds en fiducie dont vous êtes bénéficiaire; • vos véhicules;
• vos placements (REER, CPG, actions, obligations); • REEI, REEE.

Certains avoirs peuvent affecter votre soutien du revenu et d’autres peuvent être exemptés.

Rappel : Vous devez informer immédiatement le personnel du POSPH si vous :
• acquérez ou établissez de nouveaux avoirs;
• vendez ou cédez des biens que vous possédiez déjà;
• empruntez de l’argent.

La valeur maximale des avoirs permis est établie par règlement en fonction du nombre de personnes dans votre famille.
La valeur maximale permise de vos avoirs permise est de $.

9. Rembourser les paiements excédentaires
Vous avez la responsabilité de rembourser tous les paiements excédentaires qui vous ont été versés, même si vous n’êtes 
plus bénéficiaire du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées. Si votre conjoint(e) faisait partie de votre 
unité familiale lorsque le paiement excédentaire a été versé, votre conjoint(e) a la même responsabilité à l’égard de son 
remboursement.

10. Rembourser la prestation transitoire pour enfants 
Vous et votre conjoint(e) devez rembourser tout montant de Prestation transitoire pour enfants consenti si vous recevez 
ultérieurement un montant de Prestation ontarienne pour enfants ou L’allocation canadienne pour enfants, ou les deux, 
applicable rétroactivement au même mois ou aux mêmes mois. 

11. Exigences de participation applicables aux membres adultes non handicapés de la famille
Tous les membres adultes de votre famille (conjoint(e) et enfants de 18 ans et plus) qui ne sont pas reconnus comme ayant 
un handicap au sens du POSH doivent trouver et conserver un emploi ou participer à des activités visant à se préparer à 
participer aux services d’emploi, sauf s’ils satisfont aux critères permettant de déroger de cette obligation. Si un membre 
adulte de votre famille ne participe pas aux activités réglementaires, le montant du soutien du revenu du POSPH qui est 
versé pour son compte sera réduit.
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12. Fraude de l’aide sociale
Vous êtes tenu(e) de suivre les règles du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées, y compris la 
déclaration véridique de tout changement à vos revenus, à vos avoirs ou à vos conditions de logement. 
Si les preuves sont suffisantes pour soupçonner une fraude ou une infraction aux termes de la loi sur l’aide sociale, l’affaire 
pourrait faire l’objet d’une enquête et vous pourriez être reconnu coupable d’une infraction. Quiconque, par supercherie, 
mensonge ou autre moyen dolosif, frustre le public de quelque bien, argent ou valeur est coupable d’une infraction aux 
termes de l’article 280 du Code criminel du Canada. Quiconque obtient ou reçoit sciemment de l’aide sociale sans y avoir 
droit est coupable d’une infraction aux termes de l’article 79 de la Loi de 1997 sur le programme Ontario au travail ou de 
l’article 59 de la Loi de 1997 sur le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées. 
J’ai reçu une copie du présent document et on m’en a expliqué la teneur.

Partie C – Signature
Signature ou marque de l’auteur(e) de la demande/du bénéficiaire/du fiduciaire Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque de la conjointe ou du conjoint Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque d’un adulte à charge Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque d’un adulte à charge Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque d’un adulte à charge Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque d’un adulte à charge Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque d’un adulte à charge Date (aaaa/mm/jj)

Signature ou marque d’un adulte à charge Date (aaaa/mm/jj)

Signature du membre du personnel du POSPH Date (aaaa/mm/jj)
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Le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) offre un soutien du revenu et d’autres soutiens aux personnes ayant un handicap. Toute personne a le droit de présenter une demande au POSPH. Si votre demande est approuvée, vous recevrez des prestations de soutien du revenu tant que vous demeurerez admissible. Le montant des prestations dépend de la taille de votre famille, de vos besoins et de votre revenu.
Partie A – Vous avez des droits
1.         Avoir droit à un traitement respectueux
Le personnel, les clients et les visiteurs ont tous droit à un milieu sécuritaire et respectueux. Vous avez le droit de ne pas être soumis à :
         •         un comportement qui intimide, met à l’écart ou discrimine, notamment à des propos racistes, sexistes ou homophobes; 
         •         des menaces de recours à la force physique; 
         •         des actes de harcèlement ou de violence. 
2.         Accommodement
Le personnel du POSPH accommodera les besoins particuliers que vous pourriez avoir en raison de votre handicap. Il n’est pas nécessaire d’indiquer au personnel du POSPH quel est votre handicap. Il suffit de lui expliquer ce dont vous avez besoin pour pouvoir accéder aux prestations du POSPH. Voici quelques exemples :
         •         faire imprimer des documents dans une fonte plus large;
         •         organiser une rencontre à un endroit où vous vous sentez en sécurité; 
         •         recevoir des documents par la voie électronique. 
3.         Entrevue
Vous pouvez vous faire accompagner par une autre personne lors de vos rendez-vous avec le personnel du POSPH ou de vos visites à nos bureaux. Il peut s’agir de n’importe quelle personne de votre choix.
4.         Décision écrite
Nous vous écrirons pour vous informer de toute décision finale prise à votre égard ainsi que des raisons de cette décision.
5.         Possibilité de révision d’une décision
Si vous n’êtes pas d’accord avec notre décision, vous pouvez présenter, dans les 30 jours suivant sa réception, une demande écrite de révision de cette décision par votre bureau local. Cette révision interne doit être effectuée par le bureau local dans un délai de 30 jours. Nous vous informerons du résultat par écrit.
Si vous n’êtes pas d’accord avec la décision de révision, vous pourriez être admissible à interjeter appel devant le Tribunal de l’aide sociale dans les 30 jours suivant la date de la décision de révision interne.
Le personnel du POSPH peut vous fournir des renseignements concernant le processus d’appel.
6.         Réintégration rapide
Si vous quittez le POSPH, vous pouvez y revenir rapidement. Dans la plupart des cas, il suffira que vous soyez financièrement admissible pour commencer à recevoir à nouveau les prestations de soutien du revenu du POSPH. Vous ne devrez pas remplir des formulaires médicaux. Si votre date de révision de l'admissibilité sur le plan médical est passée, vous recevrez une nouvelle date de révision.
7.         Compte MesPrestations
Vous pouvez créer un compte MesPrestations afin d’obtenir les renseignements sur votre dossier, déclarer des revenus d’emploi et changer votre adresse. Inscrivez-vous à Ontario.ca\MesPrestations.
8.         Prestations offertes dans le cadre du POSPH
En plus de vos prestations mensuelles de soutien du revenu, vous pourriez être admissible à des prestations supplémentaires.
Assurance-médicaments
•         Le programme de médicaments mensuel couvre la majeure partie du coût des médicaments sur ordonnance pour vous et tout membre admissible de votre famille.
•         Chaque membre de la famille doit présenter sa carte Santé de l’Ontario à la pharmacie afin que votre admissibilité soit vérifiée.
•         Si vous n’avez pas de carte Santé de l’Ontario, vous utiliserez une autre forme d’identification ou votre relevé des prestations mensuel.
•         Toute personne âgée de 24 ans ou moins qui détient une carte Santé de l’Ontario pourra obtenir des prestations de médicaments dans le cadre de l’Assurance-santé Plus : Assurance-médicaments du ministère de la Santé.
Soins dentaires
•         Votre programme dentaire mensuel couvre les soins dentaires pour vous et votre conjoint(e). 
•         Vous et votre conjoint(e) utiliserez votre propre carte Santé de l'Ontario pour avoir droit à ce programme. Présentez votre carte au cabinet du dentiste afin que votre admissibilité soit vérifiée.
•         Si vous ou votre conjoint(e) n’avez pas de carte Santé de l’Ontario, vous utiliserez une autre forme d’identification ou votre relevé des prestations mensuel.
•         Les membres de la famille de moins de 18 ans recevront une carte pour soins dentaires du programme Beaux sourires Ontario du ministère de la Santé. 
Soins de la vue
•         Chaque membre de la famille peut bénéficier de la couverture d’un examen de la vue une fois tous les deux ans. L’Assurance-santé de l’Ontario peut offrir des examens supplémentaires à certaines personnes qui ont des problèmes de vue.
•         Vous et votre conjoint(e) et vos enfants de moins de 18 ans pouvez avoir droit à une aide financière pour acheter des lunettes prescrites une fois tous les trois ans. Les enfants de moins de 18 ans peuvent obtenir des lunettes prescrites chaque fois qu’ils en ont besoin.
•         Présentez la carte Santé de l’Ontario de chaque personne au cabinet de l’optométriste afin que votre admissibilité soit vérifiée.
•         Si vous n’êtes pas titulaire d’une carte Santé de l’Ontario, vous utiliserez une autre pièce d’identité ou votre relevé des prestations mensuel.
Appareils auditifs
•         Vous et votre conjoint et vos enfants de moins de 18 ans avez droit à une aide financière pour acheter des aides auditives et des piles de rechange.
•         Vous devez obtenir un formulaire d’autorisation au bureau du POSPH avant votre rendez-vous avec le spécialiste de l’ouïe.
Nécessités spéciales obligatoires
•         Vous avez droit à une aide financière pour :
                  -  les fournitures pour diabétiques
                  -  les fournitures chirurgicales et les pansements, y compris les accessoires pour incontinents;
                  -  le transport pour vous rendre à des rendez-vous chez le médecin.
Allocation pour régime alimentaire spécial
•         Si votre médecin confirme que vous devez suivre un régime alimentaire spécial pour des raisons médicales, vous pourriez avoir droit à une aide financière si ce régime entraîne des coûts supplémentaires.
Allocation nutritionnelle en période de grossesse et d’allaitement 
•         Si vous êtes enceinte ou allaitez votre enfant, vous pouvez recevoir une allocation pour payer vos frais nutritionnels supplémentaires.
Appareils d’aide à la mobilité – piles et réparations
•         Vous pourriez recevoir une aide financière pour l’achat de nouvelles piles ou le remplacement des piles de votre fauteuil roulant ou d’un autre appareil d’aide à la mobilité, ainsi que pour les réparations nécessaires à un appareil d’aide à la mobilité.
Accessoires fonctionnels
•         Vous pouvez recevoir des fonds supplémentaires pour des accessoires fonctionnels approuvés par le Programme d'appareils et accessoires fonctionnels du ministère de la Santé ainsi que pour les frais d’évaluation nécessaires.
Prestation pour chien d’aveugle
•         Si vous possédez un chien spécialement dressé qui a été certifié par un établissement de dressage agréé comme chien d'aveugle, chien pour personnes malentendantes ou chien d'assistance, vous pourriez recevoir des fonds supplémentaires pour vous aider à couvrir les frais de soins quotidiens du chien.
Prestations discrétionnaires pour les mesures de conservation de l’énergie à faible coût
•         Un montant d’argent pourrait vous être versé pour vous aider à payer les mesures de conservation de l’énergie à faible coût susceptibles de contribuer à réduire vos factures d’énergie, tel l’achat d’ampoules fluorescentes, de produits de calfeutrage et de réducteurs de débit au niveau du pommeau de douche.
Prestation pour frais de démarrage d’un emploi (où disponible)
•         Vous pouvez recevoir des fonds pour vous aider à payer les dépenses nécessaires si vous participez à une activité d’emploi approuvée (p. ex. la recherche d’un emploi), si vous obtenez un emploi, si vous changez d’emploi ou si vous avez besoin d'aide pour conserver un emploi.
Prestation de la participation (où disponible)
•         Vous pourriez recevoir une rémunération lorsque vous participez à une activité approuvée afin d’aider aux frais de service et aux soutiens dont vous avez besoin pour être embauché ou conserver votre emploi ou être prêt à participer à des services d’emploi. Pour être admissible, vous devez avoir un plan d’action en place.
Prestation liée à l’emploi
•         Si vous touchez un revenu d’emploi ou de formation ou un revenu net positif d’entreprise, vous pouvez être admissible à cette prestation pour vous aider à payer les dépenses liées à votre travail.
Prestation de services de garde d’enfants versée d’avance
•  Si vous devez prendre de nouveaux arrangements pour les services de garde de votre enfant pour commencer ou conserver une activité d’emploi ou un emploi approuvé, ou pour changer d’activité d’emploi ou d’emploi approuvé, et que vous devez payer des services de garde d’enfants d’avance, vous pouvez obtenir de l’aide pour assumer ces coûts.
Prestations pour services de santé complémentaires
•         Des prestations pour services de santé complémentaires peuvent être accordées aux bénéficiaires du POSPH ayant des frais de santé mais qui ne sont plus admissibles au soutien du revenu du POSPH du fait que leur revenu est supérieur au montant permis. 
•         Ces prestations couvrent les médicaments sur ordonnance; les services dentaires; les lunettes et les appareils auditifs; les examens de la vue de routine effectués une fois tous les 24 mois, sauf s'ils sont payés par l'Assurance santé de l'Ontario; les fournitures pour diabétiques, les fournitures chirurgicales et les pansements; le transport aller-retour pour les traitements médicaux nécessaires; la part du consommateur pour un accessoire fonctionnel (p. ex., fauteuil roulant, prothèse), une évaluation de l'accessoire fonctionnel, et les piles et réparations pour les appareils d'aide à la mobilité.  
Prestation de santé transitoire
•         Cette prestation est offerte aux bénéficiaires du POSPH qui ne sont plus admissibles au soutien du revenu parce que leur revenu est supérieur au maximum permis. Pour recevoir cette prestation, vous devez toucher un revenu d’emploi, de formation ou d’entreprise.
•         La Prestation de santé transitoire couvre les médicaments sur ordonnance, les soins dentaires, les soins de la vue, et les piles et réparations pour les appareils d'aide à la mobilité. La Prestation de santé transitoire n'est offerte que jusqu'à ce que vous soyez admissible à un régime d'assurance-santé comparable de votre employeur.
Prestation de transition à l’emploi
•         Vous pouvez recevoir une aide financière si vous quittez le POSPH. Pour être admissible à cette prestation, vous devez ne plus être admissible au soutien du revenu du POSPH parce que votre revenu est supérieur au maximum permis, et vous devez toucher un revenu d’emploi, de formation ou d’entreprise.
•         Cette prestation n’est offerte qu’une fois par période de douze mois.
Soutien de l’emploi
•         Les personnes handicapées qui souhaitent travailler peuvent obtenir de l’aide pour se trouver un emploi. Demandez de plus amples renseignements au personnel du POSPH.
•         Une gamme de services de soutien sont offerts pour aider à surmonter les obstacles à l’emploi soumis à la concurrence.
Prestation transitoire pour enfants
•         Une Prestation transitoire pour enfants est offerte aux familles bénéficiaires de l’aide sociale qui pourraient ne pas recevoir de Prestation ontarienne pour enfants ou recevoir un montant de Prestation ontarienne pour enfants inférieur au montant maximal auquel elles sont admissibles.
Prestations discrétionnaires
•         Vous pouvez demander de l’aide au bureau du programme Ontario au travail dans certaines circonstances spéciales. Des prestations discrétionnaires peuvent être accordées au cas par cas par l’administrateur du programme Ontario au travail. Adressez-vous d’abord au personnel du POSPH.
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Partie B – Vous avez des responsabilités
1.         Avoir droit à un traitement respectueux
Le personnel, les clients et les visiteurs ont tous droit à un milieu de travail sécuritaire et respectueux. Nous n’avons aucune tolérance pour :
•         un comportement qui intimide, met à l’écart ou discrimine, notamment à des propos racistes, sexistes ou homophobes; 
•         des menaces de recours à la force physique; 
•         des actes de harcèlement ou de violence. 
N’importe lequel de ces actes pourrait entraîner :
•         des changements dans la façon dont le bureau du POSPH communiquera avec vous;
•         l’expulsion des lieux;
•         un ordre d’entrée interdite;
•         une intervention policière.
2.         Déterminer les besoins en matière d’accommodement
Vous devez travailler avec le personnel du POSPH pour trouver des façons de répondre aux besoins particuliers découlant de votre handicap, le cas échéant. Voici quelques exemples : 
•         Dites au personnel du POSPH le type d’accommodement dont vous avez besoin pour accéder au POSPH
•         Fournissez de l’information sur vos besoins en accommodement. Vous n’êtes toutefois pas obligé de dire au personnel du POSPH le type d’handicap que vous avez.
3.         Prendre part aux entrevues
Vous devrez passer des entrevues périodiques avec le personnel du POSPH. Vous pouvez vous faire accompagner à ces entrevues. Le personnel du POSPH déterminera en général avec vous la date de l'entrevue.  
4.         Obtenir d’autres appuis
Vous devez tenter d’obtenir des fonds ou un soutien d’autres sources auxquelles vous pourriez être ou un membre de votre famille pourrait être admissible. Un exemple d’une ressource financière est le Programme de prestations d'invalidité du Régime de pensions du Canada.
5.         Conserver les reçus et relevés
Le personnel du POSPH requiert des documents attestant vos revenus et vos dépenses. Vous devez garder tous les reçus et relevés pertinents, par exemple, pour le loyer ou les paiements d’hypothèque, l’assurance-incendie, les frais de services de garde d’enfants, les cotisations et les remboursements d’impôt, les frais d’électricité, d’approvisionnement en eau et de chauffage et les nécessités spéciales obligatoires (fournitures chirurgicales, fournitures pour diabétiques, accessoires pour incontinence, le transport pour traitement médical).
6.         Déclarer les revenus
Vous devez déclarer au personnel du POSPH tous les revenus que vous ou des membres de votre famille touchez, y compris tout changement à votre revenu ou à celui de votre famille, notamment :
         •         une rémunération provenant d’un emploi ou d’un programme de formation; 
         •         un loyer reçu de chambreurs ou de pensionnaires;
         •         une pension alimentaire pour enfant ou conjoint(e);
         •         une aide financière d’un répondant;
         •         prestations d’assurance-emploi;
         •         dons de parents, d’amis, etc.;
         •         pensions de retraite (régimes privés, gouvernementaux, canadiens ou étrangers);
         •         fonds reçus de règlements judiciaires;
         •         argent qui vous est dû ou que vous avez emprunté (RAFEO ou autres prêts);
         •         gains inattendus (héritage, loterie);
         •         indemnisation accordée par la CSPAAT (CAT);
         •         intérêts et dividendes.
Si vous ou un membre de votre famille touchez un revenu d’emploi, vous devrez le déclarer chaque mois. Vous pouvez faire votre déclaration de l’une des façons énumérées ci-dessous.
1.         Nous faire parvenir le formulaire appelé Rapport de revenus d’emploi/d’indemnité de formation. Vous pouvez également indiquer sur ce formulaire vos dépenses de garde d’enfants ou des dépenses de travail liées à un handicap.
2.         Faire votre déclaration par téléphone, en utilisant notre système de répondeur vocal interactif au 1-800-808-2268.
3.         Si vous avez un compte MesPrestations, vous pouvez déclarer vos revenus d’emploi en ligne à Ontario.ca\MesPrestations.
Vous devez déclarer tout revenu d’emploi entre le premier jour du mois et le dernier jour du mois d’ici le 7e jour du mois suivant. Par exemple, vous devez déclarer au plus tard le 7 avril tous les revenus d’emploi reçus en mars.
Sauf si votre chargé(e) de cas vous donne une instruction contraire, vous pouvez, selon le cas :
1.         joindre vos fiches de paie et vos reçus lorsque vous faites votre déclaration;
2.         conserver vos fiches de paie et vos reçus au cas où nous demanderions à les voir.
Rappel : Si vous ou des membres de votre famille travaillez, vous devez toujours déclarer vos revenu d’emploi et ce, même si vous n’avez pas de revenu d’emploi pendant le mois.
7.         Pour déclarer les nouvelles conditions de logement et d'autres changements de situation
Vous devez aviser le personnel du POSPH de tout changement concernant votre situation, notamment de tout changement concernant votre conjoint ou conjointe ou vos enfants. Il peut notamment s’agir de ce qui suit : 
•         un changement d’adresse ou de numéro de téléphone; 
•         un changement de vos frais de logement comme une modification du loyer;
•         le début d’un emploi ou d’études postsecondaires;
•         le départ ou l’arrivée d’une personne dans votre foyer;
•         l’admission dans un hôpital ou dans un autre type d’établissement, ou la détention sous garde;
•         le fait de quitter ou de prévoir quitter l’Ontario pendant plus de 30 jours.
Vous pouvez changer votre adresse en ligne si vous avez un compte MesPrestations.
8.         Déclarer les avoirs
Vous devez informer le personnel du POSPH de tout bien que vous ou votre famille possédez, recevez ou vendez, ou de toute modification de votre actif ou de celui de votre famille, par exemple : 
•         l’argent déposé dans vos comptes bancaires; 
•         la valeur de rachat de votre assurance-vie;
•         les biens immeubles dont vous êtes propriétaire; 
•         vos collections et objets de valeur;
•         les fonds en fiducie dont vous êtes bénéficiaire;
•         vos véhicules;
•         vos placements (REER, CPG, actions, obligations);
•         REEI, REEE.
Certains avoirs peuvent affecter votre soutien du revenu et d’autres peuvent être exemptés.
Rappel : Vous devez informer immédiatement le personnel du POSPH si vous :
•         acquérez ou établissez de nouveaux avoirs;
•         vendez ou cédez des biens que vous possédiez déjà;
•         empruntez de l’argent.
La valeur maximale des avoirs permis est établie par règlement en fonction du nombre de personnes dans votre famille.
$.
9.         Rembourser les paiements excédentaires
Vous avez la responsabilité de rembourser tous les paiements excédentaires qui vous ont été versés, même si vous n’êtes plus bénéficiaire du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées. Si votre conjoint(e) faisait partie de votre unité familiale lorsque le paiement excédentaire a été versé, votre conjoint(e) a la même responsabilité à l’égard de son remboursement.
10.         Rembourser la prestation transitoire pour enfants 
Vous et votre conjoint(e) devez rembourser tout montant de Prestation transitoire pour enfants consenti si vous recevez ultérieurement un montant de Prestation ontarienne pour enfants ou L’allocation canadienne pour enfants, ou les deux, applicable rétroactivement au même mois ou aux mêmes mois. 
11.         Exigences de participation applicables aux membres adultes non handicapés de la famille
Tous les membres adultes de votre famille (conjoint(e) et enfants de 18 ans et plus) qui ne sont pas reconnus comme ayant un handicap au sens du POSH doivent trouver et conserver un emploi ou participer à des activités visant à se préparer à participer aux services d’emploi, sauf s’ils satisfont aux critères permettant de déroger de cette obligation. Si un membre adulte de votre famille ne participe pas aux activités réglementaires, le montant du soutien du revenu du POSPH qui est versé pour son compte sera réduit.
12. Fraude de l’aide sociale
Vous êtes tenu(e) de suivre les règles du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées, y compris la déclaration véridique de tout changement à vos revenus, à vos avoirs ou à vos conditions de logement.
Si les preuves sont suffisantes pour soupçonner une fraude ou une infraction aux termes de la loi sur l’aide sociale, l’affaire pourrait faire l’objet d’une enquête et vous pourriez être reconnu coupable d’une infraction. Quiconque, par supercherie, mensonge ou autre moyen dolosif, frustre le public de quelque bien, argent ou valeur est coupable d’une infraction aux termes de l’article 280 du Code criminel du Canada. Quiconque obtient ou reçoit sciemment de l’aide sociale sans y avoir droit est coupable d’une infraction aux termes de l’article 79 de la Loi de 1997 sur le programme Ontario au travail ou de l’article 59 de la Loi de 1997 sur le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées.
J’ai reçu une copie du présent document et on m’en a expliqué la teneur.
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